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Conseil Municipal du 16 décembre 2024 
Délibération n° 2024-05-53 : Adhésion au contrat groupe MNT du Centre de Gestion 77 en matière de 
prévoyance maintien de salaire et participation employeur au paiement des cotisations. 
 
L’an deux mille vingt quatre, le lundi 16 décembre 2024 à 20 heures, le Conseil Municipal, légalement 
convoqué, s’est réuni en séance publique à la mairie de Nandy, sous la Présidence de Monsieur René RÉTHORÉ, 
son Maire en exercice.  
 
 

Date de convocation : 11 décembre 2024 
 
Date d’affichage : 11 décembre 2024 
 
Secrétaire de séance : Monsieur Grégory MASSAMBA 

 

Nombre de conseillers municipaux : 
En exercice : 28 
Présents : 18 
Votants : 27 
Absent : 1  

 
 

Présents :  
Monsieur René RÉTHORÉ - Monsieur Grégory MASSAMBA - Madame Claudie ORMEAUX - Monsieur Laurent 
VANDERHAEGHE - Madame Margaret DE GROOT - Monsieur Alexandre VIEIRA - Madame Sophie JACOTIN – 
Monsieur Roland DELATTRE - Madame Isabelle JOURDAIN - Madame Stéphanie FOURNEL - Monsieur Jean-
Marie VAYER - Madame Jenna SALORD - Monsieur Abdelkrim TABBOU - Monsieur Coumar PREM – Madame 
Manon SALOMONI-GOMES - Monsieur Florian GERBER - - Monsieur Jean-Marc MAUGUIN - Monsieur Claude 
ARNOU. 

 
Absents excusés et représentés :  
Madame Emilie LARGE donne pouvoir à Monsieur Alexandre VIEIRA 
Monsieur Simon YORO donne pouvoir à Madame Margaret DE GROOT 
Madame Meryem GÜLSEN donne pouvoir à Madame Sophie JACOTIN 
Madame Joana DISTIN donne pouvoir à Monsieur Laurent VANDERHAEGHE 
Monsieur Alexis CABELLO donne pouvoir à Monsieur Grégory MASSAMBA 
Madame Marie KOUNDOU donne pouvoir à Monsieur Roland DELATTRE 
Monsieur Jean-François RIOS donne pouvoir à Madame Claudie ORMEAUX 
Madame Fatima GACEM donne pouvoir à Monsieur René RÉTHORÉ 
Monsieur Jean-Pierre JACQUART donne pouvoir à Monsieur Claude ARNOU 
 
Absents  
Monsieur Patrick KATAKO 
 

 
Exposé :  
 
Le décret n° 2011-1474 du 8 novembre 2011 autorise la mise en place de conventions de participation dans le 
domaine de la protection sociale complémentaire, pour les agents des collectivités affiliées et non affiliées. 
 
A l’issue de la procédure de consultation, le Centre départemental de gestion de Seine-et-Marne a souscrit une 
convention de participation pour le risque « Prévoyance » auprès de la Mutuelle Nationale Territoriale (MNT). 
Cette convention a une durée de 6 ans. Elle a pris effet le 1er janvier 2023, et se terminera le 31 décembre 
2028. 
 
Les collectivités territoriales et établissements publics peuvent désormais adhérer à la convention de 
participation sur délibération de leur assemblée délibérante, après consultation de leur Comité Social 
Territorial. 
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Caractéristiques du contrat-groupe « prévoyance » 
 
Le niveau de garanties est du ressort de chaque collectivité au moment de son adhésion à la convention de 
participation pour le risque « prévoyance ». 
 
Le niveau de prestation proposé à Nandy est décliné dans le tableau ci-après :  
 

Formule Niveau de prestation  

Incapacité temporaire de 
travail 
+ 
Invalidité 

90% du TBI + NBI net + 40% 
RI net (1) 

+ 
90% du traitement net de 

référence 
(1)TBI : Traitement Indiciaire Brut - NBI : Nouvelle Bonification Indiciaire - RI : Régime indemnitaire mensuel 

 
L’adhésion au contrat-groupe « prévoyance » s’effectue sans questionnaire médical ni carence dans les 12 mois 
suivant l’adhésion de l’employeur ou la date de recrutement. A l’issue de cette période, une carence de 6 mois 
est applicable. 
 
Participation financière de l’employeur 
 
L’adhésion à la convention de participation proposée par le Centre départemental de gestion est conditionnée 
au versement d’une participation financière versée aux agents ayant souscrit un contrat avec la MNT. 
 
Le montant alloué peut être soit identique pour l’ensemble des agents, soit modulé dans un but d’intérêt social 
en prenant en compte le revenu de l’agent. 
 
L’aide financière mensuelle est obligatoire à compter du 1

er
 janvier 2025 sur la base d’un montant minimum de 

référence fixé par décret à hauteur de 7€/mois/agent. 
 
Au regard du présent exposé, il revient à l’assemblée délibérante de se prononcer sur l’adhésion de la Ville à ce 
contrat groupe afin de proposer une garantie maintien de salaire aux salariés de Nandy.  
 
Par ailleurs, il appartient également à l’assemblée délibérante de se prononcer sur le montant de la 
participation financière de l’employeur au paiement de la cotisation individuelle des agents. Au regard des 
possibilités financières de la commune Nandy, du besoin exprimé par les agents et du dialogue social engagé 
avec les représentants du personnel, la participation est fixée à 10 euros par agent adhérent.  
 
Il sera procédé à un prélèvement sur salaire des cotisations de prévoyance. 
 
VU l’article L.827-7 du Code général de la Fonction Publique ;  
 
VU le code des assurances, de la mutualité et de la sécurité sociale ; 
 
VU le décret n° 2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif à la participation des collectivités territoriales et de leurs 
établissements publics au financement de la protection complémentaire de leurs agents ;  
 
VU le décret n°2022-581 du 20 avril 2022 relatif aux garanties de protection sociale complémentaire et à la 
participation obligatoire des collectivités territoriales et de leurs établissements publics à leur financement ; 

 
VU la délibération du Centre départemental de gestion n° 2022/37 du 27 octobre 2022 portant choix du 
prestataire retenu pour la conclusion de la convention de participation pour le risque « Prévoyance » ; 

 
VU la convention de participation signée entre le Centre départemental de gestion de Seine-et-Marne et la 
MNT ; 
 
VU l’avis favorable du CST en date du 10 décembre 2024 ; 
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CONSIDÉRANT que les crédits sont prévus au budget de l’année 2025. 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
Sur proposition du Maire, 
Après en avoir délibéré, 
 
DECIDE A L’UNANIMITÉ (27 VOIX POUR) d’adhérer à la convention de participation pour le risque 
« Prévoyance » conclue entre le Centre départemental de gestion de Seine-et-Marne et la MNT à compter du 
1

er
 janvier 2025 ;  

 
DIT QUE le contrat souscrit aura un caractère facultatif pour les agents ;  
 
ACCORDE sa participation financière aux fonctionnaires titulaires et stagiaires ainsi qu’aux agents contractuels de 
droit public et de droit privé de la collectivité en activité adhérent ; 
 
FIXE le niveau de participation financière de la collectivité à hauteur de 10 € par agent et par mois pour chaque 
agent qui aura adhéré au contrat relatif à la convention précitée ; 
 
INSCRIT au budget primitif 2025 au chapitre 012 – article 64111 (titulaires) et 64131 (contractuels), les crédits 
nécessaires au versement de la participation financière aux agents ; 
 
INVITE Monsieur le Maire à signer tous les documents relatifs à cette affaire. 
 
Fait et délibéré les jour, mois et an susdits et ont les membres présents signé au registre. 
Pour copie conforme. 

 
Nandy, le 16 décembre 2024 
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